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STATIONNEMENT TYPIQUE 
BÂTIMENT MULTIFAMILIAL 
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STATIONNEMENT INTERDIT 
vis-à-vis la ou les façade(s) avant   

N.B. :  
 Les aires de stationnement pour plus de 

3 véhicules doivent être organisées de 
façon à y entrer et sortir en marche 
avant. 

 2 entrées charretières maximum sont 
autorisées par terrain et par rue.   
3m minimum entre deux entrées. 

6m min. d’une 
fenêtre d’une 
pièce habitable 
du rez-de-
chaussée et 
sous-sol ou 3m 
si paravent ou 
talus de 1,2m 
de hauteur 
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Allée simple 
3m min. 
7m max. 
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